
 

 
 
 

 

 

  Compte-rendu de la commission Cap Rural N° 13 
Lycée agricole le Valentin – 26 500 Bourg-lès-Valence 

 
 

Le 15 octobre 2019 

 
La commission Cap Rural s’est réunie le 15 octobre 2019, dans les locaux du lycée agricole Le 

Valentin et par visio-conférence, sous la présidence de Maurice CHALAYER, directeur de l’EPLEFPA 
de Valence « Le Valentin ». 

 
Membres présents : 
Maurice Chalayer 
 
Nicolas Bernard  
 
Claude Janin  
Laurent Rieutort (en webconférence) 
Anne Roussat (en webconférence) 
 
Anne Carton 
Patrick Grimault 
Jean-Philippe Jamot 

 
Membres excusés ou absents : 
 
Claude Aurias, co-président de la commission 
Sélène Yi 
Maud Bretones 
Djamilia Bazoge 
Georges Bernat 
Katia Herrgott 
Augustin Guendouz 
Nadia Liszewski 
Anne Verrier-Bébert 
Isabelle Brun 
 

 
Maurice Chalayer accueille les membres de la commission et présente la liste des excusés. 
 

 
1) Approbation du compte-rendu de la commission N° 12 du 12 avril 2019 

 
Le compte rendu est adopté, sans observation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2  
 
 

2) L’activité 2018-2019 et quelques faits marquants (Cf. diapos 3 et 4 du diaporama en 
annexe) 
 

Observations et commentaires sur l’année 2019 
 

- Innov’Rural : Construire les transitions en COMMUN(S) 
 Une édition réussie tant sur le fonds que sur la forme 
 Un sujet de fond favorable aux échanges et à l’approfondissement, de très bons retours 

des participants 
 Présentation des produits de valorisation sur le site internet de Cap Rural (vidéos, articles 

scientifiques et de l’ADIR, fiches d’expériences…) 
 Connexion de ce sujet avec une partie de l’équipe pédagogique de l’EPLEFPA Le Valentin 

très appréciée 
 

- Pauvreté et précarité en rural 
 Deuxième journée régionale le 5 décembre à Massiac dans le Cantal 
 Le projet de thèse sur l’accessibilité à l’alimentation est en bonne voie, avec comme 

partenaires le département de la Drôme, Sols et Civilisation, le LER et la fondation RTE 
 Le chantier régional reste à construire 

 
- Forum LEADER 2019-2020 

Le forum se poursuit dans les différents départements de la région. Un document de 
capitalisation (en préparation) des différentes expériences présentées constituera une 
vitrine des LEADER actuels et pourra servir aux nouveaux acteurs LEADER et à la 
préparation de la prochaine programmation. 
 

- Politiques Massif central 
 Territoires à agriculture positive : Cap Rural est impliqué dans cet appel à projet sur de 

l’animation d’échanges de pratiques. 9 territoires ont été sélectionnés sur des thématiques 
très diversifiées. 

 Accueil de nouvelles populations : 47 territoires impliqués. Cap Rural s’implique par de 
l’appui méthodologique collectif sur les sujets d’évaluation et de capitalisation. 

 
-      Les publications de Cap Rural (2 guides papier et numérique), issus de la capitalisation 

des actions de Cap Rural. 
 Le développement local par la coopération entre les territoires (Marine Rouchouse, Anne 

Carton, Anne Riou) 
 Agir pour maintenir des compétences de développement rural (Isabelle Bizouard) 

 
- Cotisations 

 Montant acquis depuis le début 2019 : 53 815 € (105 structures et 982 personnes 
référencées) 

 Un système plus lisible, avec un poids plus grand des intercommunalités 
La commission se félicite de ce résultat. 
 

3) Le futur du Réseau rural post 2020 
  

Les orientations connues à ce jour seraient de mettre en place un réseau PAC et national, qui 
regrouperait le PEI actuel et le réseau développement rural dont LEADER. Le réseau national 
couvrirait le champ du FEADER premier pilier (aides surfaciques…), le volet développement rural 
pourrait être de niveau régional. Les discussions sont en cours entre Régions de France, le ministère 
de l’agriculture et la commission de l’UE. 
L’ouverture sur l’expérience « agricole et rurale » de Cap Rural avec la création de la mission agri-
agro et territoires semble aller dans le sens des évolutions envisagées. Un argumentaire pour un 
réseau rural et régional a été produit par Cap Rural et diffusé aux autres RRR et aux instances 
nationales. 
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4) Les orientations 2020 

 
Cf. le rapport d’orientation adressé avec l’invitation et en annexe de ce compte-rendu. 
 
Le rapport d’orientation est validé en l’état. Des échanges ont lieu entre les membres de la 
commission sur « développement local » et « développement territorial », la place de l’acteur public, 
les projets de territoire. 
Les porteurs de projets collectifs souhaitent co-construire les politiques publiques et souhaitent « faire 
territoire ». 
 
Innov’Rural 2020 
Après avoir pris connaissance des trois propositions émanant de l’équipe Cap Rural, la commission 
retient les sujets 1 et 3 (deux sujets à rapprocher), à savoir Nouveaux lieux de travail et nouvelles 
populations du rural. 
 
Moyens humains et financiers 
La proposition de création d’un treizième poste Développement rural + usages – pratiques – culture 
du numérique, basé à Clermont-Ferrand est validée avec approbation des membres sur cette double 
entrée. 
 
Budget 2020 
Il inclut le treizième poste et a été réparti entre les deux PDR sur la base du critère de population 
(PDR Auvergne 22%, PDR Rhône-Alpes 78%).  

 
 

5) Questions diverses  
 
 

La prochaine commission Cap Rural se tiendra le mercredi 8 avril 2020 en présentiel (lycée 
horticole de Montravel à Villars). 
 
En amont, une réunion en webconférence sera proposée aux nouveaux entrants dans la commission 
pour faciliter leur compréhension de Cap Rural et leur rôle au sein celle-ci. 
 
Maurice Chalayer 


